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Identification des travaux 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet en titre consiste à exécuter les travaux suivants :  
• Pulvérisation de la chaussée  
• Pavage 
• Nettoyage de ponceau et fossé 
• Travaux connexes 

** Prenez note que ces travaux pourraient être annulés ou reportés en raison des conditions 
climatiques ou de contraintes opérationnelles.  

Localisation Les travaux se dérouleront à Mont-Saint-Hilaire, sur le CHEMIN OZIAS-LEDUC, entre la limite de 
la municipalité St-Mathias-sur-Richelieu et la rue Ernest-Choquette. Les travaux sont 
prévus en 4 phases. 
 

Direction(s) Circulation en alternance avec circulation locale. Route barrée dans les 2 directions seulement 
lors du pavage (voir dates ci-dessous, selon les phases). 

Entrave(s) PHASE 1 : limite de la municipalité St-Mathias-sur-Richelieu jusqu’à l’intersection de la rue 
Connaught. 
 

• 11 août : Travaux de pavage de correction. Circulation en alternance. 
• 14 août : Travaux de pavage de surface pleine largeur, rue complètement fermée. 

Plan de détour phase 1 en application. 
 
PHASES 2, 3 ET 4 : à partir du 15 août – entre la rue Connaught et Ernest-Choquette. Un 
nouvel Info-travaux sera émis selon l’avancement des travaux. Chacune des phases aura son 
plan de signalisation. Essentiellement, il annoncera :  

• 15 au 21 août : Travaux de planage et travaux connexes. Circulation en alternance; 
• Du 16 au 21 août : Travaux de bétonnage. Circulation en alternance; 
• Semaine du 21 août : Pavage de correction et pavage de surface. Rue fermée 

par phases. Des plans de détour seront transmis.   
 
Des panneaux indiquant les détours seront installés dans les rues à proximité de la localisation 
du chantier. Une signalisation sur place précisera au fur et à mesure les sections 
temporairement inaccessibles sur Ozias-Leduc. 
 
Les services d’urgence (pompiers, ambulances et police) auront toujours accès au 
secteur des travaux. 

 


